Communication sur la problématique de l’accompagnement de la société civile dans la mise en œuvre du Programme de Développement Institutionnel 

Elément de réponse apporté à la volonté politique de modernisation de l’Etat, le Programme de Développement Institutionnel (PDI) vise à répondre à des déficiences majeures constatées dans les domaines de l’organisation des Administrations Centrales, des administrations déconcentrées, de la mise en œuvre de la décentralisation, de la gestion des ressources humaines dans l’administration, de la gestion des deniers publics, et de la communication et des relations avec les usagers. 

Axé sur ces aspects essentiels de la vie de la nation, le PDI doit accorder une place de choix à la participation de la société civile. Il est vrai que l’élaboration du PDI a été faite de façon participative, mais la véritable interrogation qui  se pose est de savoir comment faire en sorte que le PDI bénéficie d’un accompagnement conséquent de la Société Civile ?
Il ne s’agit pas pour moi de répondre à cette question ; ce qui serait ambitieux de ma part, le temps étant insuffisant ; mais plutôt de poser la problématique de  l’accompagnement de la société civile dans la mise en œuvre du PDI en donnant un aperçu sur l’intérêt de cet accompagnement et les attentes du CDI par rapport à la participation de la société civile  à la mise en œuvre du PDI.
I- Intérêt de l’Accompagnement de la Société Civile dans la mise en œuvre du PDI :

Au Mali, le concept de société civile a été défini de façon consensuelle à travers une série de consultations nationales qui retiennent :

1°). La société civile désigne "des formes variées d’associations et d’organisations traditionnelles ou modernes, de groupes d’intérêts spécifiques mobilisés dans des activités économiques, sociales, culturelles ou civiques sans intention de prise ou d’exercice du pouvoir politique"
(cf. : Atelier de lancement du Programme régional de renforcement de la société civile pour la réduction de la pauvreté en Afrique – RAF/95/009 –PNUD - Bamako, février 99)

2°). La société civile est "l’ensemble des institutions (associations, organisations, alliances, syndicats, etc.) à but non lucratif, librement constitués, indépendante du politique et de l’administration publique et dont le but n’est pas la conquête ou l’exercice du pouvoir public". 

(Cf. : Atelier national de validation de la synthèse des rencontres de la société civile malienne – Octobre 2001, Bamako)

Ainsi "la société civile s’oppose à la société politique qui s’exprime dans les institutions étatiques, ainsi qu’à la société économique à travers des structures et des activités mues essentiellement par l’esprit de lucre voire de profit".

(cf. PNUD BF- Document cadre de référence pour le renforcement des capacités des OSC au Burkina Faso, janvier 2002).
3) la société civile est aussi perçue comme « constituée par l’ensemble des acteurs collectifs qui agissent au niveau local, régional ou national et qui sont porteurs d'une orientation à la responsabilité sociale, c'est-à-dire qu'ils expriment une intentionnalité et opèrent en faveur du développement social et économique de leur propre territoire dans l’intérêt de la collectivité, souvent à travers la production de biens ou de services d’intérêt public »(Cf. DCE, Mali, Rapport Final de la mission d’identification des mesures de renforcement des capacités de la société civile au Mali, juillet 2004) ;
4) Enfin, la société civile  peut être définie comme une « organisation autonome jouant un rôle d’interface entre l’Etat et le reste de la société et de contre-pouvoir face aux velléités hégémoniques des pouvoirs étatiques »( Cf PNUD, Programme de Renforcement des Capacités de la Société Civile dans le cadre de l’accompagnement de la mise en œuvre du PDI, mai 2006)
Entendu dans chacun de ces sens, la société civile joue un rôle cardinal dans l’opérationnalisation du PDI dans la mesure où il s’agit, d’une part, de mettre les préoccupations de l’usager au cœur des réformes institutionnelles et, d’autre part, de faire en sorte que chaque acteur joue le rôle qui lui revient afin que chacun s’approprie des réformes.
II- Attentes du CDI par rapport à la participation de la société civile  à la mise en œuvre du PDI :
Eu égard au rôle éminemment positif que peut jouer la société civile dans la mise en œuvre du PDI, le CDI attend d’elle :

· Présence et contribution

· Représentation et représentativité

· Initiation des débats sur les grands dossiers de l’Etat et les questions majeures de développement ;

· Contribution ;

· Compréhension et positionnement sur les sujets

· Influence sur les décisions ;
· Définition des alternatives crédibles et réalistes ;

· Veille /suivi/information permanente sur les procédures et les normes ;

· Participation à l’élaboration d’une Charte de qualité des services

· Information sur les voies de recours possibles ;

· Participer aux espaces sur le bilan et les actions des gestionnaires

· Participer à la mise en œuvre des stratégies de lutte contre la corruption ;

· Participation aux activités d’information et d’orientation des usagers sur les processus, méthodes et procédures des services et institutions de l’Etat,  des Collectivités et des PTF ;

· Négociation, plaidoyer et défense ;

· Information et orientation des usagers ;

· Défense des droits des usagers ;

· Participation aux espaces publics d’interpellation des gestionnaires et Agents des services publics

· Information et participation aux rencontres sur les transferts de compétences ;

· Participation à la conception des indicateurs ;

· Participation au processus de planification et de gestion du développement local ;

· Mobilisation des citoyens autour des priorités des collectivités territoriales

· Participation aux activités terrain comme opérateurs de mise en œuvre ;

· Développer la communication et le dialogue avec les services et les agents sur les rôles et les activités de la société civile ;

· Initier des rencontres d’information et d’échanges thématiques avec les services ;

· Diffusion auprès des usagers des normes de qualité, 

· Information sur les normes de qualité, sur les droits et devoirs des citoyens

· Dénonciations des cas de non respect des droits,

· Information du public sur les droits et les devoirs du citoyen ;

· S’informer pour une meilleure connaissance de l’autre ;

Ces attentes sont celles identifiées notamment par l’étude déterminant la stratégie d’implication de la société civile dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de Développement Institutionnel réalisée en mai 2006 et soumis à la consultation sectorielle sur le développement institutionnel tenue les 29 et 30 juin 2006 à Bamako. 
Il faut noter que la société civile est représentée au sein de  certains organes de pilotage du PDI (Commission de Coordination, Panel et Comités Régionaux et Locaux d’Orientation, de Coordination et de Suivi des Actions de Développement). 
En outre, le Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des Relations avec les Institutions, à travers le Commissariat au Développement Institutionnel, cultive la Synergie Programme Appui et Renforcement des Initiatives des Acteurs Non Etatiques- Programme de Développement Institutionnel (ARIANE – PDI). Des contacts ont été déjà pris dans ce domaine.
Bamako, le 07 février 2007
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